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1. LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE (SUP)   
Les servitudes d'utilité publique sont instituées par des lois ou règlements particuliers.  

Le code de l'urbanisme, dans ses articles L 161-1 et R 161-8, ne retient juridiquement que les servitudes 
d'utilité publique affectant l'utilisation des sols, c'est-à-dire celles susceptibles d'avoir une incidence 
sur la constructibilité et plus largement sur l'occupation des sols.  

La liste de ces servitudes, dressée par décret en conseil d’État et annexée au code de l'urbanisme, 
classe les servitudes d'utilité publique en quatre catégories :  

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ;  

- les servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements ;  

- les servitudes relatives à la défense nationale ;  

- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques.  

Les servitudes d’utilité publique, en tant que protectrice des intérêts généraux d’autres collectivités, 
s’imposent au document d’urbanisme et doivent lui être annexées.  
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2. LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE SUR LE 

TERRITOIRE COMMUNAL  

T1 : Servitude relative aux voies ferrées.  

 070000 de Noisy-le-Sec à Strasbourg-ville du Pk 32+906 au Pk 33+462 

 226310 Raccordement d’interconnexion nord-sud (LGV) du Pk 27+109 au Pk 28+115 

(Gestionnaire : SNCF – DIRECTION IMMOBILIERE ILE DE France 
Pôle Conservation du Patrimoine 
10 rue Camille Moke (CS 20012) – 93212 La Plaine Saint-Denis)  
 
La fiche de présentation de la servitude T1 et la notice technique sont incluses dans le présent 

document.  

L’emprise du chemin de fer est reportée sur le plan des servitudes.  

 

AC1 : Servitude de protection des monuments historiques classés ou inscrits.  

 Périmètre de protection de la maison natale de Louis Braille à Coupvray inscrite à l’inventaire 
des Monuments Historiques (arrêté du 8 décembre 1966) 

 Gisement archéologique du Haut-Château à Jablines (arrêté du 13 mars 1989) 

 (Gestionnaire : Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine 
Pavillon Sully 
Place Bois d’Yver – 77300 Fontainebleau)  
 
L’emprise des périmètres de protection est reportée sur le plan des servitudes (cf pièce n°6.b).  

 

EL3: Servitude de halage et de marchepied.  

 Rives de la Marne 

 (Gestionnaire : Service de la navigation de la Seine 
24, quai d’Austerlitz – 75013 Paris) 
 
La fiche de présentation de la servitude est intégrée dans le présent document et représentée sur le 

plan des servitudes.  

 

EL7 : Servitude attachée à l’alignement des voies Nationales, Départementales ou Communales.  

 CD 5 (Délibération du 3 avril 1883 et 8 mai 1917).  

 CD 45  (Délibération du 29 décembre 1877).  

 
(Gestionnaire : Département de Seine-et-Marne 
Hôtel du Département 
CS 50377 
77010 Melun cedex) 

Les rues concernées sont indiquées sur le plan des servitudes. 
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PT3: Servitude attachée aux réseaux de télécommunications.  

 Câble n°363 (arrêté préfectoral du 24 janvier 1974) 

 
La fiche de présentation de la servitude est intégrée dans le présent document et la ligne reportée sur 

le plan des servitudes.  

 

I4: Servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.   

 Liaison aérienne 225kV n°1 Orsonville-Villenaude 

 
(Gestionnaire : RTE – Groupe Maintenance Réseaux EST 
66 avenue Anatole France – BP44 – 94401 Vitry sur Seine 
Tel 01 45 73 36 00) 
 
Les recommandations du gestionnaire sont intégrées dans le présent document et la liaison représentée 

sur le plan des servitudes (cf pièce n°6.b).   

 

PM1: Plan de prévention des risques naturels prévisibles et plan de prévention de risques miniers   

 Plan de Prévention des risques prévisibles d’inondation de la vallée de la Marne d’Isles-les-
Villenoy à Saint-Thibault-des-Vignes 

 
(Gestionnaire : Direction Départementale de l’équipement et de l’Agriculture de Seine-et-Marne) 
 
Le PPRI est annexé au PLU (pièces n°6.c).  

 

I3: Servitude relatif à une canalisation de gaz  

 Canalisation : Ø 250 - PMS 67,7 bar - Torcy - Meaux 

(Gestionnaire : Société GRT Gaz) 
 
Les éléments de la servitude sont intégrés dans le présent document. 
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3. SERVITUDE T1 : SERVITUDE RELATIVE AUX 

VOIES FERREES  
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4. SERVITUDE EL3 : SERVITUDE DE HALAGE ET DE 

MARCHEPIED 
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5. SERVITUDE PT3 : SERVITUDE ATTACHEE AUX 

RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS 

Définition :  

Servitudes sur les propriétés privées instituées au bénéfice des exploitants de réseaux de 

télécommunication (communication électronique) ouverts au public en vue de permettre l'installation 

et l'exploitation des équipements du ré- seau, y compris les équipements des réseaux à très haut débit 

fixes et mobiles : - sur et dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements affectées à un 

usage commun, y compris celles pouvant accueillir des installations ou équipements radioélectriques 

; - sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant accueillir des 

installations ou équipements radioélectriques ; - au-dessus des propriétés privées dans la mesure où 

l'exploitant se borne à utiliser l'installation d'un tiers bénéficiant de servitudes sans compromettre, le 

cas échéant, la mission propre de service public confiée à ce tiers. L'installation des ouvrages du réseau 

de télécommunication (communication électronique) ne peut faire obstacle au droit des propriétaires 

ou copropriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur propriété. Toutefois, les proprié- taires 

ou copropriétaires doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre des travaux de nature à affecter 

les ouvrages, prévenir le bénéficiaire de la servitude. Les agents des opérateurs autorisés doivent être 

munis d'une attestation signée par le bénéficiaire de la servitude et de l'entreprise à laquelle 

appartient cet agent pour accéder à l'immeuble, au lotissement ou à la propriété non bâtie. Lorsque, 

pour l'étude, la réalisation et l'exploitation des installations, l'introduction de ces agents dans les 

propriétés privées est nécessaire, elle est, à défaut d'accord amiable, autorisée par le président du 

tribunal de grande instance, statuant comme en matière de référé, qui s'assure que la présence des 

agents est nécessaire. Le bénéficiaire de la servitude est responsable de tous les dommages qui 

trouvent leur origine dans les équipements du réseau. Il est tenu d'indemniser l'ensemble des 

préjudices directs et certains causés tant par les travaux d'installa - tion et d'entretien que par 

l'existence ou le fonctionnement des ouvrages. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par la 

juridiction de l'expropriation saisie par la partie la plus diligente. 

Code des postes et des communications électroniques :  

Article L45-9 

 Créé par LOI n°2011-302 du 22 mars 2011 - art. 19 (V) 

Les exploitants de réseaux ouverts au public bénéficient d'un droit de passage, sur le domaine public 
routier et dans les réseaux publics relevant du domaine public routier et non routier, à l'exception 
des réseaux et infrastructures de communications électroniques, et de servitudes sur les propriétés 
privées mentionnées à l'article L. 48, dans les conditions indiquées ci-après. 

Les autorités concessionnaires ou gestionnaires du domaine public non routier peuvent autoriser les 
exploitants de réseaux ouverts au public à occuper ce domaine, dans les conditions indiquées ci-
après. 

L'occupation du domaine public routier ou non routier peut donner lieu au versement de redevances 
aux conditions prévues aux articles L. 46 et L. 47. 

Le prix facturé pour l'occupation ou la vente de tout ou partie de fourreaux reflète les coûts de 
construction et d'entretien de ceux-ci. 
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L'installation des infrastructures et des équipements doit être réalisée dans le respect de 
l'environnement et de la qualité esthétique des lieux, et dans les conditions les moins dommageables 
pour les propriétés privées et le domaine public. 

Article L48 

 Modifié par LOI n°2016-1321 du 7 octobre 2016 - art. 73 
 Modifié par LOI n°2016-1321 du 7 octobre 2016 - art. 85 

La servitude mentionnée à l'article L. 45-9 est instituée en vue de permettre l'installation, l'exploitation 
et l'entretien des équipements du réseau, y compris les équipements des réseaux à très haut débit 
fixes et mobiles, ainsi que pour permettre les opérations d'entretien des abords des réseaux 
permettant d'assurer des services fixes de communications électroniques ouverts au public, telles que 
le débroussaillage, la coupe d'herbe, l'élagage et l'abattage : 

a) Sur les bâtiments d'habitation et sur et dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements 
affectées à un usage commun, y compris celles pouvant accueillir des installations ou équipements 
radioélectriques ; 

b) Sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant accueillir des 
installations ou équipements radioélectriques ; 

c) Sur et au-dessus des propriétés privées, y compris à l'extérieur des murs ou des façades donnant sur 
la voie publique, dans la mesure où l'exploitant se borne à utiliser l'installation d'un tiers bénéficiant 
de servitudes ou lié par une convention de passage définie avec le propriétaire sans compromettre, le 
cas échéant, la mission propre de service public confiée à ce tiers. En cas de contrainte technique, 
l'installation est déployée à proximité de celle bénéficiant de la servitude ou visée par la convention 
de passage en suivant au mieux le cheminement de cette servitude ou de ce passage. 

La mise en oeuvre de la servitude est subordonnée à une autorisation délivrée au nom de l'Etat par le 
maire après que les propriétaires ou, en cas de copropriété, le syndicat représenté par le syndic ont 
été informés des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de son emplacement, et 
mis à même, dans un délai qui ne peut pas être inférieur à trois mois, de présenter leurs observations 
sur le projet. Les travaux ne peuvent commencer avant l'expiration de ce délai. En cas de contestation, 
les modalités de mise en oeuvre de la servitude sont fixées par le président du tribunal de grande 
instance. 

Lorsqu'il est constaté que la servitude de l'opérateur sur une propriété privée peut être assurée, dans 
des conditions équivalentes à celles qui résulteraient du bénéfice de cette servitude, par l'utilisation 
de l'installation existante d'un autre bénéficiaire de servitude ou d'une convention de passage signée 
avec le propriétaire sur la propriété concernée et que cette utilisation ne compromettrait pas, le cas 
échéant, la mission propre de service public du bénéficiaire de la servitude ou de la convention de 
passage, l'autorité concernée mentionnée à l'alinéa précédent peut inviter les deux parties à se 
rapprocher pour convenir des conditions techniques et financières d'une utilisation partagée des 
installations en cause. Dans ce cas, et sauf accord contraire, le propriétaire des installations accueillant 
l'opérateur autorisé assume, dans la limite du contrat conclu entre les parties, l'entretien des 
infrastructures et des équipements qui empruntent ses installations et qui sont placés sous sa 
responsabilité, moyennant paiement d'une contribution négociée avec l'opérateur. En cas de litige 
entre opérateurs, l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes peut être 
saisie, dans les conditions fixées à l'article L. 36-8. Dès lors qu'elle n'accroît pas l'atteinte portée à la 
propriété privée, la servitude prévue au c du présent article est exonérée de la procédure prévue au 
cinquième alinéa. Elle fait l'objet d'une indemnisation dans les conditions prévues au neuvième alinéa. 
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L'installation des ouvrages prévus au premier alinéa ne peut faire obstacle au droit des propriétaires 
ou copropriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur propriété. Toutefois, les propriétaires 
ou copropriétaires doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre des travaux de nature à affecter 
les ouvrages, prévenir le bénéficiaire de la servitude. 

Lorsque, pour l'étude, la réalisation, l'exploitation et l'entretien des installations ou pour les opérations 
d'entretien mentionnées au premier alinéa, l'introduction des agents des exploitants autorisés dans 
les propriétés privées définies au même alinéa est nécessaire, elle est, à défaut d'accord amiable ou 
de convention conclue entre le propriétaire et l'exploitant, autorisée par le président du tribunal de 
grande instance, statuant comme en matière de référé, qui s'assure que la présence des agents est 
nécessaire. 

Le bénéficiaire de la servitude est responsable de tous les dommages qui trouvent leur origine dans 
les équipements du réseau. Il est tenu d'indemniser l'ensemble des préjudices directs et certains 
causés tant par les travaux d'installation et d'entretien que par l'existence ou le fonctionnement des 
ouvrages.A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par la juridiction de l'expropriation saisie par 
la partie la plus diligente. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 

Article R20-55   

 Modifié par Décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 - art. 2 JORF 29 décembre 2005 en vigueur 
le 1er janvier 2006 

Lorsqu'il demande l'institution de la servitude prévue à l'article L. 45-1, l'exploitant de réseau ouvert 
au public adresse au maire de la commune dans laquelle est située la propriété sur laquelle il envisage 
d'établir l'ouvrage, en autant d'exemplaires qu'il y a de propriétaires ou, en cas de copropriété, de 
syndics concernés plus trois, un dossier indiquant : 

1° La localisation cadastrale de l'immeuble, du groupe d'immeubles ou de la propriété, accompagnée 
de la liste des propriétaires concernés ; 

2° Les motifs qui justifient le recours à la servitude ; 

3° L'emplacement des installations, à l'aide notamment d'un schéma. Une notice précise les raisons 
pour lesquelles, en vue de respecter la qualité esthétique des lieux et d'éviter d'éventuelles 
conséquences dommageables pour la propriété, ces modalités ont été retenues ; elle précise 
éventuellement si l'utilisation d'installations existantes est souhaitée ou, à défaut, les raisons pour 
lesquelles il a été jugé préférable de ne pas utiliser ou emprunter les infrastructures existantes. Un 
échéancier prévisionnel de réalisation indique la date de commencement des travaux et leur durée 
prévisible. 

Article R20-56 

 Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4 

Le maire notifie dans un délai d'un mois au propriétaire ou, en cas de copropriété, au syndic identifié, 
en tant que de besoin, dans les conditions prévues par l'article R. 131-3 du code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique, ou à toute personne habilitée à recevoir la notification au nom des 
propriétaires, le nom ou la raison sociale de l'opérateur qui sollicite le bénéfice de la servitude. Cette 
notification est accompagnée du dossier constitué par le demandeur de la servitude prévu à l'article 
R. 20-55. 
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Article R20-57 

 Modifié par Décret 2005-605 2005-05-27 art. 4 I, II JORF 29 mai 2005 
 Modifié par Décret n°2005-605 du 27 mai 2005 - art. 4 JORF 29 mai 2005 

Dans le mois à compter de la réception de la demande, le maire invite, le cas échéant, le demandeur à 
se rapprocher du propriétaire d'installations existantes, auquel il notifie cette invitation 
simultanément. 

En cas d'échec des négociations de partage des installations constaté par une partie, l'opérateur peut 
confirmer au maire sa demande initiale dans un délai maximal de trois mois, le cas échéant prolongé 
jusqu'à la décision de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes si cette 
dernière est saisie, à compter de l'invitation à partager les installations prévues, en précisant les 
raisons pour lesquelles il n'a pas été possible d'utiliser les installations existantes. 

Article R20-58 

 Modifié par Décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 - art. 2 JORF 29 décembre 2005 en vigueur 
le 1er janvier 2006 

Dans le mois suivant l'expiration du délai mentionné au cinquième alinéa de l'article L. 48 du code des 
postes et des communications électroniques, qui ne peut être supérieur à quatre mois, et au vu des 
observations qui ont été présentées, le maire agissant au nom de l'Etat institue la servitude. Cet arrêté 
spécifie les opérations que comportent la réalisation et l'exploitation des installations et mentionne 
les motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement. 

Aux frais du pétitionnaire, l'arrêté du maire est notifié au propriétaire ou, en cas de copropriété, au 
syndic et affiché à la mairie. 

Article R20-59 

 Modifié par Décret 2005-605 2005-05-27 art. 4 I, II JORF 29 mai 2005 
 Modifié par Décret n°2005-605 du 27 mai 2005 - art. 4 JORF 29 mai 2005 

Les travaux ne peuvent commencer qu'après que l'arrêté du maire a été notifié et publié dans les 
conditions prévues à l'article précédent. 

Article R*20-60 

 Modifié par Décret 2005-605 2005-05-27 art. 4 I, II JORF 29 mai 2005 
 Modifié par Décret n°2005-605 du 27 mai 2005 - art. 4 JORF 29 mai 2005 

L'identité des agents mandatés par l'opérateur autorisé ou par une société mandatée par celui-ci pour 
l'exécution des travaux et la date de commencement des travaux sont indiqués sur une liste portée à 
la connaissance du propriétaire ou de son mandataire ou, en cas de copropriété, du syndic par le 
bénéficiaire de la servitude huit jours au moins avant la date prévue de la première intervention. Elle 
est établie par le bénéficiaire de la servitude et transmise au propriétaire. 

Toute modification de la liste des agents mandatés est notifiée par le bénéficiaire de la servitude au 
propriétaire ou à son mandataire ou, en cas de copropriété, au syndic. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C2A5642AA4254BD3044C5734E057BF4B.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000000812869&dateTexte=20050530
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C2A5642AA4254BD3044C5734E057BF4B.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000000812869&idArticle=LEGIARTI000006241745&dateTexte=20050530
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C2A5642AA4254BD3044C5734E057BF4B.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000000269082&idArticle=LEGIARTI000006248042&dateTexte=20051230
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C2A5642AA4254BD3044C5734E057BF4B.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000000269082&idArticle=LEGIARTI000006248042&dateTexte=20051230
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C2A5642AA4254BD3044C5734E057BF4B.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000000812869&dateTexte=20050530
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C2A5642AA4254BD3044C5734E057BF4B.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000000812869&idArticle=LEGIARTI000006241745&dateTexte=20050530
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C2A5642AA4254BD3044C5734E057BF4B.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000000812869&dateTexte=20050530
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C2A5642AA4254BD3044C5734E057BF4B.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000000812869&idArticle=LEGIARTI000006241745&dateTexte=20050530
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Les agents des opérateurs autorisés doivent être munis d'une attestation signée par le bénéficiaire de 
la servitude et de l'entreprise à laquelle appartient cet agent pour accéder à l'immeuble, au 
lotissement ou à la propriété non bâtie. 

Article R*20-61  

 Modifié par Décret 2005-605 2005-05-27 art. 4 I, II JORF 29 mai 2005 
 Modifié par Décret n°2005-605 du 27 mai 2005 - art. 4 JORF 29 mai 2005 

L'arrêté instituant la servitude est périmé de plein droit si l'exécution des travaux n'a pas commencé 
dans les douze mois suivant sa publication. 

Article R*20-62 

 Modifié par Décret 2005-605 2005-05-27 art. 4 I, II JORF 29 mai 2005 
 Modifié par Décret n°2005-605 du 27 mai 2005 - art. 4 JORF 29 mai 2005 

Le schéma des installations après la réalisation des travaux est adressé par le bénéficiaire de la 
servitude au propriétaire ou à son mandataire ou, en cas de copropriété, au syndicat représenté par 
le syndic. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C2A5642AA4254BD3044C5734E057BF4B.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000000812869&dateTexte=20050530
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C2A5642AA4254BD3044C5734E057BF4B.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000000812869&idArticle=LEGIARTI000006241745&dateTexte=20050530
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C2A5642AA4254BD3044C5734E057BF4B.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000000812869&dateTexte=20050530
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6. SERVITUDE I4 : SERVITUDE AU VOISINAGE 

D’UNE LIGNE ELECTRIQUE AERIENNE OU 

SOUTERRAINE 
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7. SERVITUDE I3 : SERVITUDE RELATIVE A UNE 

CANALISATION DE GAZ 
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